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ARTICLE 21

I. – À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« après consultation »,

les mots :

« sur demande ».

II. – Compléter ce même alinéa par la phrase suivante :

« Le pouvoir règlementaire s’assure que les conditions de l’expérimentation en garantissent des 
effets équivalents pour tous les opérateurs de la filière, qu’ils soient producteurs indépendants ou 
associés coopérateurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel que prévu, le dispositif d’expérimentation apparaît comme une mesure de mise en œuvre quasi 
automatique, les conditions de son application étant seulement soumises à consultation – et non à 
avis conforme – de l’interprofession. Or le dialogue interprofessionnel constitue un élément 
essentiel pour élaborer, dans un cadre juridique sécurisé, des références économiques pertinentes et 
partagées.

Il est donc indispensable de clarifier la procédure. Si un tunnel de prix devait être instauré, son 
activation dans une filière ne devrait intervenir qu’à la suite d’une demande explicite de 
l’interprofession concernée. Cela garantit que le dispositif repose sur un consensus sectoriel et sur 
une véritable volonté collective, et non sur une simple décision unilatérale.

Par ailleurs, si l’objectif poursuivi est bien le soutien du revenu des agriculteurs, le dispositif doit 
s’appliquer à l’ensemble des metteurs en marché. Les coopératives et les caves particulières doivent 
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être soumises aux mêmes prix planchers et aux mêmes contrôles que les opérateurs privés. La 
rémunération du viticulteur selon ces prix planchers doit donc être assurée de manière uniforme, 
qu’il s’agisse d’un viticulteur indépendant ou d’un apporteur en coopérative.

À défaut, la portée du dispositif serait considérablement affaiblie et l’objectif de soutien du revenu 
agricole ne serait pas atteint.

Cet amendement a été travaillé avec la Maison des Vins et des Spiritueux. 


